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DOCUMENT DESCRIPTIF DE LA CONSULTATION 
 

Valant règlement de consultation 
 

Mission de mise en œuvre d’un suivi floristique et odonates 
selon le protocole LigerO  

sur le site de la tourbière de Bois du Château 
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Article 1. Dénomination des cocontractants 
 
Pouvoir adjudicateur 

Eric DUBOURGNOUX 
Président de la Formation 

Grand Cycle de l’Eau 
Syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez 

Maison du Parc 
63880 SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT 

  
Agissant en vertu de la délibération du 16 octobre 2020 et de l’arrêté de délégation de fonction du 6 
octobre 2021. 
 
Cocontractant (à renseigner par l’entreprise) 
 
Nom :  
 
Adresse : 
 
 
SIRET : 
 
Possibilité de répondre au marché dans le cadre d’un groupement ou par le biais d’une sous-traitance. 
Dans ce cas, identifier chacun des membres du groupement ou sous-traitant (formulaires DC1-DC2-
DC4). 
 

Article 2. Procédure de passation 
 
Marché simplifié passé en procédure adaptée selon les articles L 2123-1 et R 2123-1 à R 2123-8 du code 
de la commande publique 
 

Article 3. Objet de la consultation / Durée  

Contexte 

 
Dans le cadre du Contrat territorial Bassin versant de la Dore et du Contrat vert et bleu du Parc Livradois-
Forez / bassin versant de la Dore, le syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez porte une 
programmation d’actions au titre de son objet, compétence Gestion du Grand cycle de l’Eau sur le bassin 
versant de la Dore issu du transfert des compétences « GEMAPI » et Hors « GEMAPI » par les EPCI du 
territoire. 
En cohérence avec le SAGE Dore et visant l’amélioration de la qualité écologique des masses d’eau du 
bassin versant de la Dore, ce programme a parmi ces principaux objectifs la reconquête de la dynamique 
naturelle des cours d’eau et de leurs milieux associés. 
 
La programmation 2023 du contrat territorial de la Dore intègre la poursuite de protocoles de suivi d’état 
initial LigerO sur la tourbière de Bois du Château.  
Le plan de gestion, établi sur ce site par le CEN Auvergne en 2014, prévoyait la mise en place de plusieurs 
protocoles de suivi en amont de la réalisation de travaux de restauration de zone humide. 
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 Il s’agissait des indicateurs :  
- Flore, Indice de niveau d’engorgement et Indice de fertilité du sol, 
- Odonates, indice d’intégrité du peuplement d’Odonates.  

 
La présente étude s’inscrit dans la poursuite des objectifs du plan de gestion du site, à savoir :  

- Dresser un état initial et suivre sur le long terme les zones humides de la zone d’étude,  
- Evaluer les actions de restauration qui ont été mises en œuvre, 
- Améliorer la connaissance. 

Localisation du site 

La tourbière de Bois du Château est située en tête de bassin versant de la Dore, entre les communes de 
Saint-Bonnet-le-Bourg et Saint-Bonnet-le-Chastel. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chambon 
-sur-Dolore 
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Historique des travaux et gestion actuelle  

 
Cette zone humide de 10.8 ha a fait l’objet de travaux de restauration durant l’été 2019, dans le cadre de 
la mise en œuvre du contrat territorial Dore Amont. 4.1 ha d’épicéas ont été coupés via une méthode 
d’exploitation dite douce. Le type de sol de la zone d’intervention peu portant n’étant pas adapté à 
l’utilisation d’engins d’exploitation forestière conventionnels. Il a été décidé de faire appel à des bucherons 
manuels pour effectuer la coupe, le débardage quant à lui a été réalisé par câble mat.   

 

 

Les travaux ont été réalisés il y a 4 ans. Aujourd’hui, laissé à l’évolution naturelle, on peut constater une 
évolution visuelle notable du site. Un retour de la végétation est présent sur l’ensemble de l’emprise de 
la coupe. Les drains qui n’ont pas été bouchés montrent une tendance au comblement naturel par une 
recolonisation de la végétation. Enfin, le lit du cours d’eau présente encore une incision importante, 
séquelle de l’impact de l’ancienne plantation. Cependant on constate un reméandrage naturel, grâce à la 
végétalisation spontanée de banquettes apparues dans les zones de dépôt de sédiments.  
 
 
 
 
 
 
 

Zone humide (en rouge), zone effective des travaux (en orange)  



 

5 

Détail de l’objet 

 
Cette étude a pour objet la reconduction des trois indices LigerO ayant déjà été mis en œuvre sur ce site.  
L’objectif étant de pouvoir poursuivre la double évaluation souhaitée au départ, à savoir :  
 

- Une évaluation des effets attendus par la mise en œuvre des travaux de restauration à l’échelle 
de la zone d’impact potentielle, 

- Une évaluation qualitative des effets induits par la restauration sur le fonctionnement global de 
l’écosystème « zone humide ».  

 
Ci-dessous le calendrier du protocole initial proposé pour le suivi du site :  
 
T+0 = année 2019  
T+2 / T+4 : évaluation des travaux au niveau de la zone d’impact potentielle.  
T+5 : évaluation qualitative des effets de la restauration sur le fonctionnement global de l’écosystème 
zone humide.  
T+6 / T+8 : évaluation des travaux au niveau de la zone d’impact potentielle 
T+10 : évaluation qualitative des effets de la restauration sur le fonctionnement global de l’écosystème 
zone humide et propositions pour une suite. 
 
Rendu de l’état initial et plan de gestion du site disponible ici : Bois du Château 
 
Ce calendrier n’a pas pu être respecté.  
Afin de poursuivre le suivi de ce site l’échéancier suivant est proposé :  
 
T+0 →  2019 OK  
 
T+4 →  (2023) évaluation des travaux au niveau de la zone d’impact potentielle et évaluation qualitative des 
effets de la restauration sur le fonctionnement global de l’écosystème zone humide. 
 

T+7 / T+9 →  évaluation des travaux au niveau de la zone d’impact potentielle. 

 
T+10 →  évaluation qualitative des effets de la restauration sur le fonctionnement global de l’écosystème 
zone humide et propositions pour une suite. 
 
Pour cette année 2023 le prestataire retenu devra :  
 

- Reconduire les indices floristiques, taux d’engorgement, de fertilité, et odonates, sur les transects 
et placettes précédemment définis. Il devra impérativement utiliser la même méthode de relevés 
Phytosociologies sigmatistes précédemment utilisée.  

- Produire une cartographie des habitats du site actualisée.  
- Effectuer une analyse comparative de l’état initial et des relevés 2023 pour apprécier l’évolution 

du site et l’impact des travaux .  
 
 
Le contrat sera conclu pour une période de 1 an à compter de sa notification. 
 
 
 
 

https://parclivradoisforezorg-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/s_rigaud_parc-livradois-forez_org/EoLaM2T1tWJKtVZw8zAEtnYBaFamYKBVeKun9JcCOckrIg?e=XBfFUq
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Article 4. Critères de sélection des offres 
 
Les critères de sélection de l’offre seront : 
 

1. Prix (50%), 
2. Valeur technique de l’offre (25%), 
3. Moyens humains et matériels mobilisés sur la mission (25%), 

 
Conformément aux dispositions de l’article R 2123-5 du code de la commande publique, le Syndicat mixte 
du Parc naturel régional pourra négocier avec les candidats ayant présenté une offre. Cette négociation 
pourra porter sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. 
 

Article 5. Pièces constitutives du marché 
 
La présente lettre de consultation signée et le devis descriptif détaillé remis par l’entreprise. 
 

Article 6. Montant de la prestation (à renseigner par l’entreprise) 
 
Montant total du marché : 
 
Montant HT : 
 
Taux de TVA : 
 
Montant TTC : 

 

Article 7. Délais de paiement et intérêts moratoires 
 
Le paiement se fera sur présentation de la facture correspondant au bon de commande émis. 
 
Les factures seront établies en un original et mandatées après certification du service fait. Ces factures 
sont à transmettre par voie dématérialisée sur la plate-forme Chorus Pro mise en ligne par la Direction 
Générale des Finances Publiques (ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014). 
Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture par la personne publique. 
Le défaut de paiement dans le délai global précisé ci-dessus fait courir de plein droit des intérêts 
moratoires selon les modalités définies dans le décret n° 2008-1550 du 31 décembre 2008. 
 
Article 8.   
 
Aucun acompte n’est prévu pour cette prestation. 
 

Article 9. Modalités de la consultation 
 
Offre à remettre pour le 6 Mars 2023 à 17h30 (Dernier délai). 
A l’adresse du Parc naturel régional ou sur place contre récépissé, aux bureaux du Parc de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30 (fermeture le vendredi à 16h30) ou par mail à l’adresse suivante achat.public@parc-
livradois-forez.org avec accusé de réception. 
 

mailto:achat.public@parc-livradois-forez.org
mailto:achat.public@parc-livradois-forez.org
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Article 10. Délai de validité de l’offre :  
 
Le délai de validité de l’offre est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

Article 11. DOCUMENTS REMIS PAR LE CANDIDAT A L’APPUI DE SON OFFRE 
 

✓ Le présent document renseigné et signé, 
✓ Une note technique présentant les moyens mis à disposition, sa compréhension de 

l’opération, les références du prestataire sur ce type de projet, une explication de la mise 
en œuvre de la méthode avec un calendrier prévisionnel, 

✓ Un devis détaillé, 
✓ Un RIB. 
 

Les prix sont fermes et définitifs. 
 
 
Le…………………………………………….. 
 
Signature et Cachet de l’entreprise 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le…………………………………………….. 
 
Signature et Cachet du Directeur  
du syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez 
 


